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Point 8 de l’ordre du jour provisoire de la réunion préparatoire*
Questions diverses

INFORMATIONS SUR L’ELABORATION DE L’APPROCHE STRATEGIQUE DE LA GESTION INTERNATIONALE DES PRODUITS CHIMIQUES 

Introduction

1.
Le présent document a pour but de fournir aux Parties des informations sur l’élaboration d’une approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques.

2.
L’Approche stratégique fait, depuis 1995, l’objet d’un examen actif de la part du Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) au sein de diverses instances.  Les décisions les plus récentes prises par le Conseil d’administration sont notamment les suivantes :


a)
A sa septième session extraordinaire, en février 2002, le Conseil d’administration a adopté sa décision SS.VII/3 relative à l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques.  Il a décidé qu’il y avait lieu de poursuivre la mise au point de cette approche stratégique et il a appuyé, en tant que fondement de cette approche, la Déclaration de Bahia et les Priorités d’action au-delà de l’an 2000 du Forum intergouvernemental sur la sécurité chimique.  Le Directeur exécutif du PNUE a été prié de collaborer avec les groupes intergouvernementaux compétents et autres parties prenantes pour recenser les mesures actuellement en cours d’exécution ou prévues pour favoriser la gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques, identifier toute lacune et proposer des priorités et des projets concrets.  L’Approche stratégique doit promouvoir l’incorporation des questions de sécurité chimique dans le programme pour le développement.  Cette initiative a ultérieurement été approuvée par le Sommet mondial pour le développement durable tenu à Johannesburg en septembre 2002 (Sommet de Johannesburg);


b)
En février 2003, un rapport d’activité a été examiné par le Conseil d’administration du PNUE.  Le Conseil a adopté, à la suite de ce rapport, sa décision 22/4 IV, par laquelle il a décidé de poursuivre l’élaboration de l’Approche stratégique, en soulignant que la portée de cette approche devait être clairement définie et prendre en compte les aspects économiques, sociaux et écologiques de la gestion des produits chimiques, en vue de contribuer au développement durable.  Cette approche devait être réexaminée périodiquement en vue d’évaluer les progrès faits dans le domaine de la sécurité chimique, à la lumière des objectifs du Sommet de Johannesburg, et en coopération avec les autres processus pertinents.  Le Conseil d’administration a appuyé l’idée de mettre en place un processus consultatif à participation non limitée de représentants de tous les groupes de parties prenantes, qui consisterait en des réunions préparatoires à la convocation d’une conférence internationale.  Toutes les parties prenantes ont été invitées à collaborer activement à la poursuite de l’élaboration de l’Approche stratégique et, à cet égard, le Conseil a noté l’importance de la coordination entre l’élaboration de l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques et les activités menées au titre de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international, de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, et de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et son Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en tenant dûment compte des mandats respectifs de ces conventions.

3.
En 2003, les organes délibérants d’autres organismes des Nations Unies, tels que l’Organisation mondiale de la santé et l’Organisation internationale du Travail, ainsi que d’autres organes internationaux, ont également pris des décisions visant à appuyer et approuver la décision 22/4 IV.

Première réunion préparatoire au titre de l’Approche stratégique de la gestion 

internationale des produits chimiques

4.
Comme suite à la décision 22/4 IV, le PNUE a compilé un projet d’éléments qui pourraient figurer dans l’Approche stratégique, pour examen lors de la première réunion préparatoire.  Tous les intéressés ont été invités à contribuer à ce projet d’éléments, notamment les gouvernements, le Programme interorganisations pour la gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques, le Forum mondial sur la sécurité chimique, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), la Banque mondiale et d’autres organisations compétentes.  La première réunion du Comité préparatoire pour l’élaboration d’une approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques se déroulera au Centre de conférences des Nations Unies à Bangkok, du 9 au 13 novembre 2003.

5.
La première réunion du Comité préparatoire sera la première démarche de fond concernant l’élaboration de l’Approche stratégique, dont l’aboutissement sera une conférence internationale sur la gestion des produits chimiques.  Cette conférence ainsi que les réunions préparatoires sont convoquées conjointement par le PNUE, le Forum international sur la sécurité chimique et le Programme interorganisations pour la gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques.

6.
Des représentants du Programme interorganisations, du Forum, de la Banque mondiale et du PNUD ont siégé au Comité directeur pour s’occuper des aspects pratiques des préparatifs de l’Approche stratégique.

7.
Des informations supplémentaires sur l’élaboration de l’Approche stratégique et la première réunion du Comité préparatoire, y compris la documentation dont sera saisie la réunion, peuvent être consultées sur le site Internet de l’Approche stratégique (http://www.chem.unep.ch/saicm/).

-----
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